
PLUi-H approuvé le 18 décembre 2019 : 

Le Président,

M Julien DUBOIS

003.2 - REGLEMENT 
GRAPHIQUE
1 - RAPPORT 

DE PRESENTATION
003.3 - EMPLACEMENTS 

RÉSERVÉS

1ère modification simplifiée du PLUI-H approuvée le 14 avril 2021 

2ème modification simplifiée du PLUI-H approuvée le 18 octobre 
2022 

1ère modification de droit commun du PLUI-H approuvée le 
19 mars 2024

- Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire du 14
avril 2021
- Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire du 18
octobre 2022
- Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire du 14
février 2024



Bénesse-lès-Dax 

Candresse 

Dax 

Gourbera 



Herm 

Heugas 

Narrosse 

Oeyreluy 

Rivière-Saas-et-Gourby 



Saint-Pandelon 

Saint-Paul-lès-Dax 

Saint-Vincent-de-Paul 

Saugnac-et-Cambran 

Seyresse 



Tercis-les-Bains 

Téthieu 

Yzosse 
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